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Massifs composés de plants forestiers, d’arbustes 
et d’arbres tiges

Stationnement VIP 2 et média en dalles alvéolaires 
enherbées et sationnement VIP 1 en terre/pierre.

Remblais pour réalisation du merlons 
plantés + Epaisseur de terre végétale 
50cm 
Végétation variée composé de 
bosquets d’arbustes, de prairie fleurie 
et de plants forestiers

Epaisseur de terre 26cm
Drainage sur 5cm (ex : Nidaroof)

végétation extensive, type « PRAIRIE 
FLEURIE » chez ECOVEGETAL ou 
similaire

Epaisseur de terre végétale 
10cm + végétation extensive 
simple type «prairie naturelle»

AMBIANCE PAYSAGE
PLAN MASSE AU 1/1500EME

STATIONNEMENTS PAYSAGER

REVÊTEMENT PARKING

MERLON PLANTÉ

JARDIN SUR TOITURE

BASSIN PAYSAGER

Remblais pour réalisation du merlons plantés 
+ Réalisation des fosses de plantation 
(1.5x1.5x1.2m) pour plantation d’un verger sur le 
merlon et semis d’une prairie fleurie avec hôtels 
à insectes

LE VERGER
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LE FONCTIONNEMENT

Le merlon planté (ombre et lumière)
Le merlon paysager joue le rôle de ceinture végétale du stade. Il permet d’évoquer deux entités paysagères :

PAYSAGE VOLCANIQUE : Une première plus ornementale en guise d’accueil des spectateurs et supporter reprenant les 
paysages d’Auvergne. Le merlon sera agrémenté d’un enrochement de pierre volcanique type pouzzolane et planté 
d’un semis de sedum à l’hydroseeder (gestion d’entretien simplifié) reprenant les paysages des plaines et des landes 
d’Auvergne. De plus, une plantation d’arbres feuillus et de conifère permettra de renforcer le caractère boisé des 
paysages environnants d’Auvergne.

PAYSAGE VEGETAL : Une deuxième plus naturelle et fructifère sur les toitures terrasse du gymnase et des bureaux. Ce 
paysage sera représenté par la plantation d’un verger (pommier, Poirrier, prunier, mirabellier, cerisier…) sur un couvert 
végétal type prairie naturelle mellifère (collecte de graine sur site : plaine des environs). Le caractère fructifère sera 
renforcé par la plantation d’arbustes à petits fruits sous formes de petits bosquets en contrebas du talus (exemple 
d’arbustes à petits fruits : murier, framboisier, myrtille, cassis…). 
Enfin, la mise en place d’hotels à insectes sur les toitures végétalisées non loin du verger, de favoriser la biodiversité en 
lui offrant un habitat et favorisera la pollinisation des arbres et arbustes à fruits. 

Les stationnements

Les places de stationnements seront toutes perméables favorisant ainsi la gestion des eaux de pluie sur site. Pour cela 
nous proposons la mise en œuvre de dalles alvéolaires enherbées et la réalisation de stationnement en terre/pierre 
selon la nature des stationnements. La forme des places de stationnement s’inspire de la courbe du stade, créant un 
effet d’onde de celui-ci. 

Les places de stationnement perméable et enherbées permettent une parfaite intégration végétales du projet dan 
son ensemble. Pour renforcer l’intégration paysagère, nous densifions le nombre de massifs plantés et d’arbres entre 
les places de stationnements. Les places de stationnement les plus éloignées du stade seront totalement enherbées 
et intercalées de massifs arbustifs et d’arbres de haute tige. Ces places créées le lient entre le stade et les paysages 
naturel et agricole environnant. 

Les stationnements seront isolés visuellement des voies de circulations extérieures du stade par des plantation 
d’arbustes locaux (haies bocagères) et de grands arbres tige (voir palette végétale).

La gestion des eaux pluviales
La gestion des eaux pluviales des stationnements est à ciel ouvert sous forme de noues plantées intercalé entre les 
ondulations des places de stationnement.

Elles sont semées d’une prairie adaptée aux écarts d’humidité du sol (tantôt sec et tantôt humide)

Pour isoler les places de stationnement et renforcer le lien végétal entre le nouveau projet du stade et les paysages 
environnant nous proposons de planter les noues d’arbustes (saules, osier, noisetier…) et d’arbres tiges (Aulnes, Saules, 
Frênes, Chênes des marais…) rappelant les plantations de bords de rives. 

APPROCHE PAYSGÈRE

LE STATIONNEMENT PERMÉABLE

LE BASSIN DE RETENTION DES EAUX DE PLUIE NOUES PLANTÉS AU COEUR DES STATIONNEMENTS

Plantations entre chaque ligne de stationnement : arbres tiges, cépées et arbustes 
issus des essences locales

Plantation d’arbustes dans les noues 
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Le choix de la palette végétale
La palette végétale sera choisie en fonction de sa capacité d’adaptation au site (climat, nature des sols, exposition) et 
en adéquation avec les prescriptions du PLU.

Les végétaux choisis sont réputés non toxique, peu allergène, non envahissant et rustique. L’idée et de préserver le 
cortège de flore locale et de s’en inspirer.
Le respect du calendrier des plantations, la mise en place d’un paillage biodégradable seront autant prescrits pour 
limiter les coûts liés à l’entretien et aux consommations d’eau.

Le choix des matériaux
Outre leurs aspects esthétiques et fonctionnels, les matériaux seront également choisis pour leur qualité environnementale 
(étapes de fabrication du matériau, transport, durabilité, …). Les matériaux drainants comme les dalles alvéolées 
engazonnées ou remplissage gravier sont choisis afin de limiter l’imperméabilisation des sols. De plus ces revêtements 
confèrent un aspect naturel aux places de stationnement.

LA DIMINUTION DE L’ENTRETIEN ET SES COÛTS

L’entretien
Le site sera entretenu selon des principes de gestion différenciée, permettant de respecter au mieux les cycles végétatifs 
des plantes présentes sur le site. Les arbres et arbustes ont été choisi en fonction de leur développement final de 
manière à limiter les travaux de taille et d’élagage.

Des massifs composés de plants forestiers et arbustes remplacent le gazon rustique entre les places de stationnement 
pour limiter l’entretien.
Du sedum sera planté sur les talus accompagné d’arbres tiges et cépées afin de limiter au maximum l’entretien et 
l’arrosage. Les espèces de sedum et d’arbres sont choisies en fonction de leur rusticité et permettant systématiquement 
l’accès au personnel d’entretien.

La gestion de l’eau
Un arrosage automatique par goutte-à-goutte et un paillage systématique des massifs arbustif uniquement permettra 
de limiter l’évapo-transpiration. Les prairies et les arbres ne seront pas arrosés.

Le projet insiste sur la mise en place d’un maximum de revêtement de sol poreux et drainant afin de limiter 
l’imperméabilisation des sols. L’eau de pluie sera, dès que faire se peut, rejeter dans les espaces verts ou les noues 
plantées entre les places de stationnement. Les eaux de pluie sur zones imperméabilisées seront récoltées dans des 
bassins de stockage à ciel ouvert. La plantation des arbres n’impactera pas ce système de gestion.

APPROCHE PAYSGÈRE
LES REVÊTEMENTS DE SOL

LE PARVIS LES PLACES DE STATIONNEMENTS MINERALES 
OU SEMI-MINERALES

LES PLACES DE STATIONNEMENT VEGETALES

Dalles alvéolaires enherbées
O2D

Stationnement en Terre/Pierre + 
engazonnement

Béton désactivé 
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PRAIRIE NATURELLE SUR MERLON

MASSIFS ARBUSTIFS ET PLANTS FORESTIER

NOUE PLANTEE : PRAIRIE + ARBUSTES (Prof : 0.40m)

STATIONNEMENT EN DALLES
ALVEOLAIRES REMPLISSAGE GAZON

ARBRES A FLEURS EN CEPEES

ARBRES DE HAUTE TIGE

ARBRES EXISTANTS CONSERVES

LEGENDE

ESPLANADE EN BETON DESACTIVE

PRAIRIE FLEURIE NATURELLE

VOIRIE EN ENROBE

TOITURE VEGETALISEE (VIVACES ET GRAMINEES)

ARBRES EXISTANTS ABATTUS

STATIONNEMENT EN TERRE/PIERRE
(60% DE PIERRE pour 40% DE TERRE)

BOSQUETS SUR MERLON
(ARBUSTES + PLANS FORESTIER)

Les arbres abattus sont de petits sujet d’essences non remarquables.

Ceux-ci seront remplacés par des essences locales (voir palette 
végétale) et de taille 18/20 à la plantation.


